
Image not found or type unknown

Elle a lancer une rumeur sous forme de texto
sur moi

Par lucie974, le 09/10/2011 à 21:16

Bonjour,rnrnJ'ai 17 ans et en ce moment il y a un SMS qui circule sous forme de "chaine" à
propos de moi et de mon copain. Celle qui a redigé ce message (puis qui l'a envoyé à tous ses
contacts en precisant ; faites passer!) a devoilé notre vie intime (notammant en racontant je
cite : Untel et untel (nos noms et prenoms a mon copain et à moi ainsi que le nom de notre
quartier) ont le plaisir de vous annoncer que leur prmeiere fois ensemble a été intense et
pleine de chaleur...) C'est d'autant plus humilant et blessant qu'on est tous les deux des
personnes plutot pudiques et que ce fameux message est tomber dans les mains de nos amis
et surtout de notre famille. Il est trop tard et surtout impossible sans doute d'arreter la diffusion
de ce SMS mais je me demandais sil serait possible de porter plainte pour atteinte à la vie
privée (surtout que l'auteur de ce message s'est cru maline à signer à la fin). On a gardé le
message et on aimerait porter plainte à la gendarmierie. Mais qu'est ce que risque celle qui a
fait ca? ce serait aussi pour nous un moyen de lui lancer un avertisemment pour ne pas que
cela se reproduise , mais à la gendarmerie seront-ils obligé de traité notre plainte? rnrnJe sais
que ce que j'ai ecri est assez long et je vous remercie déjà d'avoir au moins pris le temps de
lire ce que j'ai ecris , mes questions sont peut etre stupides mais je n'y connais rien et je
n'aimerais pas que ça deviennent une habitude pour les gens de lancer des rumeurs sur moi.
Merci d'avance.
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